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Inscriptions
Pour faciliter la lourde tâche de nos

amis jurassiens, il importe que les
participants s'inscrivent le plus tôt possible. A
cet effet, ils peuvent s'adresser aux présidents

des « Cantonales » valaisanne,
vaudoise, fribourgeoise et jurassienne, dont
voici la liste :

Fribourg : M. Jean Brodard, chalet des

Neiges, 1634 La Roche.
Vaud : M. Adolphe Decollogny, Parc-

de-Valency 11, 1000 Lausanne.
Valais : M. Jean Duey, 3966 Chalais.
Jura : Bureau municipal, 2882 Saint-

Ursanne.

Dernier délai pour les inscriptions :
le 25 août 1965.

Réélection du « Conseil »

M. Henri Gremaud, président, qui de-

pub un an seulement a succédé à M.
Joseph Gaspoz, décédé, est réélu par
acclamation, ainsi que tous les membres du
« Conseil », à savoir : Mme Diserens,
secrétaire, M. Joseph Badet, vice-président,

M. Landry, caissier ; membres :

MM. Jean Duey et Ad. Défago pour le
Valais, M. Ad. Decollogny pour Vaud,
MM. l'abbé F.-X. Brodard et Deillon pour
Fribourg, M. Migi pour le Jura, et
M. Ernest Schulé, rédacteur en chef du
Glossaire ; M. Paul Burnet, archives
sonores, et R. Molles, rédacteur du Conteur
romand.

R. Molles.

Avec le numéro de septembre-octobre
1965 commence la nouvelle année du
« Conteur », sa 19e à partir de son
réveil en 1947.

Aussi bien, espérons-nous que vous lui
renouvellerez votre confiance pour qu'il
puisse continuer à accomplir sa tâche de

bienfaisant et indispensable lien entre tous
les patoisants romands.

Vous trouverez dans ce numéro de

juillet-août un bulletin de versement à
Fr. 8.50 (cette petite augmentation étant
indispensable pour couvrir le prix
d'impression sans cesse en augmentation) que
vous voudrez bien honorer afin d'éviter à

l'administration des frais supplémentaires.
Nous vous faisons confiance : Merci.

La Rédaction.

SI VOUS ALLEZ

à Rougemont, ne manquez pas de voir l'église, alpestre et monacale,
qui nous reste du couvent clunisien ; telle qu'elle a été restaurée, c'est un
vrai bijou.

Le château, construit en 1756 par le bailli Jean-Rodolphe Fischer, a
remplacé l'ancien prieuré. Un incendie le détruisit au moment où l'on se

disposait à l'habiter. Le représentant de LL. EE. ne put s'y installer qu'à la
fin de l'année suivante. Ce même bailli avait également fait construire une
nouvelle cure et aussi « blanchir » l'église.

Ce qu'il faut surtout voir à Rougemont, comme d'ailleurs dans toute la
vallée, ce sont les chalets dont les façades, souvent décorées, portent des

inscriptions se rapportant au constructeur de la maison et à l'époque de la
construction, soit des sentences et des bénédictions qui y sont gravées. Elles
ont été, dans le Pays-d'Enhaut, une coutume fort en vogue durant tout le
XVIIe et le XVIIIe siècle. On en comptait encore une trentaine autour
de 1930.

Ad. Decollogny.
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